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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2012 
 

DELIBERATION D20120284  

 

PATRIMOINE ET MOYENS INSTALLATION DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES - ADHESION 

A UN GROUPEMENT DE COMMANDES    
 

Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

Sur proposition de Madame le Maire 

 

Dans le cadre de sa compétence facultative « études sur le développement  des énergies renouvelables » en 

lien avec sa politique « énergie-climat » , la  Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) a proposé une 

étude de potentialité pour le photovoltaïque à l’ensemble des 29 communes la composant. 

 

L’étude de potentiel photovoltaïque sur la ville de Niort, réalisée par le CRER, a permis d’identifier 19 

sites favorables.  

 

Dans un souci d’homogénéité en matière de politique d’achat, la Communauté d’Agglomération de Niort 

(CAN), et les communes : d’Amuré, du Bourdet, du Vanneau-Irleau, de Saint-Georges-de-Rex, de 

Thorigny,  de Villiers en Plaine, de Vouillé, de Saint-Maxire, de Saint-Gelais et Niort ont souhaité 

constituer un groupement de commandes pour la passation de travaux  pour l’installation de panneaux 

photovoltaïques sur les toitures de différents équipements. 

 

Par ce groupement, les collectivités pourront rationaliser leurs achats publics. Il aura pour objectif de 

permettre : 

- une optimisation des coûts d’achat, 

- une mutualisation des compétences en terme d’achat et de marché, 

- un renforcement  de la politique « énergie-climat » sur le territoire. 

 

Le groupement sera réputé constitué, lorsque la convention de constitution sera  signée et rendue 

exécutoire, jusqu’à la  notification des marchés de travaux photovoltaïques (y compris les procédures 

administratives en découlant).  

 

La Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) est le  coordonnateur de ce groupement, conformément 

à l’article 3 de la convention de constitution du groupement. 

 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

- adhérer au groupement de commande pour la passation de travaux d’installation de panneaux 

photovoltaïques ; 

- approuver la convention constitutive du groupement ; 

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ladite convention. 

 

 LE CONSEIL ADOPTE 
Pour : 44 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 1 
 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 

Signé 
 

Frank MICHEL 
 


